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«liirciil à pciin- liiiK jdins cl se IkiiirmiI à la KMiliralioii aiiiiiit'llc des

fomplos. Le jjoiivciiMMiiiuiiicl csl sii John l»cll^. i/adiiiinislrilio!!

cl rinspcclioii des Icniloiics de la Coiiipajiiiic sont coiilù'o a un

anhc «{oiivfniciir, sir (Jcoi'ic Sini()S(ni ( (iorrrnor in inid nrvr thr

Trrrilorics). lï'sidaiil en Canada, à Ahmlir;:!. l/oiyanisalicHi de

colle associalion pnissanic »!s| d'aillcnis fort r,'mai(|nal)l(' ; la liié-

rarcliir y csl (dtscivéc li'fonrcnscuicnl , cl ravanccincnl accorde

avec une ;[rande |nslicc.

Après vin<{l-cin(| années (rcxcrcice , les a;[cnls , en se reliranl

,

ne joiiisscnl poini de pensions via<{éres, mais, peinlani deux ans,

de leur trailemenl enlier, et peiuiaiit cinq années, de la demi-solde
;

la Compa;{Mie leur l'onmit en onire des rations de Ihé, de vin, de

sucre, de rimmel de vivres de toute espèce. Parmi ces employés

,

cent au |)hc sont Knropéens, la plupart Écossais; prescpic Ions les

attires Fraticais-(;anadiens, tiés dans les forls, sont fils des aj^ettls

et ;[étiéraletiieiil de retiimes iiidietines. \,v iiotn d'etiipi'iés s'appli-

(pie indisliticletnetil à lotts les Iravaillettrs Ao la Cotnpajiiiic , aii\

ouvriers ror;[er(Mis
, cliarpetiliers , loaticliers, att\ Itappents de

castors
, cliassenrs

, hateliers, et même aux fermiers. Seitls , les

matelots ati/jlais des tiavircs ne sont pas com|)ris dans cette calé-

«{orie. I,es en;(aj|és sont des Canadiens parmi lesqi.els oti Irottve

(pteirpies hommes de san;{ mêlé appelés hois hnilrs , cl des Irocpiois

métis. La langue liançai.sc csl la seule (pt'ils pariciil ; ils piolcssenl

la rcdi'jion calholi(pie et tioiirrissetil [loitr les Atijjlais utie aiilipalhio

Itès-martpiée. Ceux (rentre (!itx chai<;és de |)arc()ttrir le pays en

(atiols poitr le tratisporl des marchatidiscs soiil dcsi'jtiés sotts la

déiKmiitialion de roi/ayriirs. Les Ftançais catiadiens soiil etij]a«|és

potir trois atis , à la condition de tie poitil se itiai Icr pendatil la

durée de letir cotitrat
; mais les a<[eiits aiiylais tie se ioiil pas serit-

pulo de les retenir plus loti;j-lemps eti ajotirtiatil le payement de

leurs comptes et en leur rel'u.sant les moyens de relourticr an Canada.

Ce s(»nt ccs(-ti«|a;|és, devetitis lihres, tpii consliluetil la popttlalioti

itidépetidanle élahlie à la baie de l»tt;icl , et parlicnlièrenienl sut h-s

itords du Oiiallaitiel.

La (]ompa;[nie de la haie d'Iiiidsoti a cti onIre des élahlissemetiis

-^Ri«--


